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Vos droits

Perte de discernement
Qui prend les décisions?
«Mon conjoint a des pertes momentanées de discernement.
Une procuration de sa part serait-elle suffisante pour que je
m'occupe seule de nos affaires?» Valérie, Saxon (VS)

Sylviane
Wehrli
Juriste,

ancienne

juge de paix

La procuration est un acte fait

par une personne capable de

discernement qui peut la retirer
tant qu'elle a le... discernement.
Dès lors et logiquement, la
procuration n'a plus de pouvoir
juridique pour les actes faits, alors

que la personne a perdu la capacité

de discernement. Le Code

civil prévoyait, jusqu'à la fin
2012, qu'un curateur est nommé
à la personne privée de capacité
de discernement pour prendre
les décisions à sa place.

L'introduction au 1er janvier
2013 de modifications dans le

Code civil permet aux personnes
de prendre elles-mêmes
certaines dispositions pour le cas

où elles perdraient la capacité de

discernement:

• Toute personne capable de
discernement peut établir
un mandat pour cause

d'inaptitude (art. 360 ss CC),

désignant une personne
physique ou morale qui
exécutera certaines tâches
en cas de perte de capacité
de discernement. Ainsi, dans

un couple marié, lorsque les

deux personnes disposent
de leur capacité de discernement,

elles pourraient établir
chacune un mandat pour
cause d'inaptitude en faveur
du conjoint, texte écrit à

la main, daté et signé, qui
confie une tâche générale
ou au contraire fixe des

détails. Au moment de son
utilisation, il suffit de demander

à l'autorité de protection
de l'adulte une attestation

pour que le mandat puisse

prendre effet vis-à-vis de
tiers.

Par ailleurs, pour les couples
mariés ou partenaires
enregistrés, en l'absence d'un tel
mandat pour cause d'inaptitude,

le droit prévoit une
représentation particulière
(art. 374 ss CC): lorsqu'une
personne est frappée d'une
incapacité de discernement,
son conjoint ou son partenaire

enregistré dispose du

pouvoir légal de représentation

s'il fait ménage commun
avec elle ou s'il lui fournit
une assistance personnelle
régulière. Ce pouvoir de

représentation porte sur tous
les actes juridiques
d'administration courante. Pour les

actes juridiques relevant de

l'administration extraordinaire

des biens, le conjoint ou
le partenaire enregistré doit
requérir le consentement
de l'autorité de protection
de l'adulte (dans le canton
de Vaud, la Justice de paix).
Un mandat pour cause

d'inaptitude pourrait couvrir
également l'administration
extraordinaire des biens.

Les concubins ne sont pas
concernés par cette représentation

de plein droit. Et s'ils

souhaitent pouvoir prendre des

décisions l'un pour l'autre en cas

de perte de discernement de l'un
d'entre eux et éviter la nomination

d'un curateur, ils peuvent
opter pour la rédaction d'un
mandat pour cause d'inaptitude
en faveur l'un de l'autre.
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